


1° Prix : 1 canne PEN ALLY 

BOAT 50/100 LBS + moulinet PEN 

international gold 80 VSW  

 
 2° Prix :  1 canne PEN ALLY 

BOAT 30/80 LBS + moulinet PEN 

international gold 50 VSW  

 

 3° Prix :  1 canne PEN ALLY 

BOAT 30/80 LBS + moulinet SHI-

MANO   TLD 50 LRSA 

 

Le + gros poisson : 1 canne PEN 

ALLY BOAT 30/80 LBS + moulinet  

SHIMANO  TLD 50 LRSA 

 

Et, pour tous les bateaux non clas-

sés, présents au repas de gala,  un 

beau cadeau souvenir.  

2nd NATIONAL HAUTE MER THONIDE 

Un accueil royal  ..    Des prix en or 



 
Mode de pêche :  

 

- Traîne hauturière aux leurres artificiels.  

- Espèces pêchées : thons rouges, thons blancs  (germons), spearfish, cory-
phènes.  

- Espadon interdit 

 

 4 pêcheurs et 5 cannes par bateau, fil 50 lbs au maximum. Le classe-
ment se fera conformément à la réglementation haute mer thonidés 2018 et 
non plus aux points/places 

 Seuls les poissons maillés pourront être présentés a la pesée, les thons 
rouges devront être bagués. Tout poisson non maillé entraînera la disqualifi-
cation. 
 Règlement fédéral FFPM pour les compétitions de pêche aux thonidés 

 

Zone de pêche :  
 

 Limites Nord-Sud : du le Port de La Londe en direction du Sud , 60 mi-

les maximum 

 Limites Est-ouest à une distance maximum de 30 miles de part et d’autre 

d’une ligne Nord-sud  en partant du Port de La Londe. 

 Il faudra respecter les zones interdites de Port Cros, Le Levant et Por-

querolles. 
 

En cas de météo défavorable le 2nd thonidé  

sera reporté les 21, 22, 23 septembre 2018 



 

PROGRAMME 
La compétition se déroulera sur 3 jours, dont 2 jours de pêche.  

 

Jeudi 13 Septembre 2018 : 

- Accueil des bateaux à partir de 15H00 

 Contrôle des bateaux par les arbitres, conférence des capitaines, composition du 

jury -   

Apéritif dînatoire 

 

 
Vendredi 14 Septembre 2018 : 

- petit déjeuner sur le port 

- journée de pêche ; départ 7h00, retour au port 18h00 

- pesée des poissons 

- annonce des résultats du jour 

- apéritif, repas 

 
 

Samedi 15 Septembre 2018 : 
- petit déjeuner sur le port 

- journée de pêche ; départ 7h00, retour au port 18h00 

- pesée des poissons 

- grand apéritif offert par la Commune de La Londe les Maures 

- soirée libre 

 
 

Dimanche 16 Septembre 2018 : 
- 11 h 30 : Proclamation des résultats, remise des prix, allocution des Responsables de 

l’organisation, de M. le Maire de La Londe les Maures. 

- 12 h 15 : apéritif géant ouvert à tous les pêcheurs, leurs conjoints, les membres et Pré-

sidents des clubs amis, représentants et arbitres FFPM, personnalités, autorités, 

sponsors. 

- 13 h 00 : Thonade géante sur le Port, pour tous les pêcheurs 

 

En cas d’annulation d’une journée de pêche pour cause de météo, elle se 
fera le dimanche 16.9.2018. La proclamation des résultats et la thonade 
auront lieu le soir. 



 

PRIX DE L’INSCRIPTION : 400 €/bateau 

Ce prix comprend : 

- L’apéritif dînatoire inaugural 
- Le sac de bienvenue pour chaque bateau (4 tee-shirts, 1 toise, 4 bouteilles 
de vin) 
- Le café du matin et viennoiseries 
- 1 plat ou salade composée + dessert pour chaque pêcheur (2 jours) 
- 1 pack d’eau par jour et par bateau 
- 3 baguettes de pain par jour et par bateau 
- Apéritif et thonade pour chaque pêcheur le dernier jour 
- Lots de valeur pour les 3 premiers du classement + plus gros poisson 
- Un lot sera remis à chaque équipage participant, à condition d’être pré-
sent lors de la remises des prix 
- un emplacement réservé à chaque bateau de pêche 

 

Ci-dessous le bordereau d’inscription à l’attention des Présidents des Clubs 

amis, à retourner avant le 15.06. 2018. Merci à eux de prendre contact très rapi-

dement pour nous faire part de leurs intentions ou remarques ; cela nous est 

indispensable, et nous aiderait beaucoup pour l’organisation. 

ATTENTION 

Votre licence pour être valable, devra comporter          

OBLIGATOIREMENT le cachet et la signature  

d’un médecin 



Club d’appartenance :…………………………………... 

Nom du bateau Immatriculation Taille (Longueur, 

largeur, hauteur) 

Nom, prénom du 

skipper 

N° de licence  

FFPM 

          

Souhaite une place de port pour la durée de l’événement : OUI NON 

(pour ceux dont le bateau n’est pas stationné à La Londe) 

Souhaite un hébergement : OUI NON 

Nombre de personnes : ………... 

(Les formules et tarifs vous seront communiqué ultérieurement) 
 

Equipage 

Nom Prénom N°Licence FFPM 

      

      

      

Frais d’engagement (400 €/bateau) 400 € 

Thonade(s) du 16/09 (hors pêcheurs 
déjà inscrits) Faire un chèque distinct  à celui 

30 € x = € 

  Total € 

Règlement à l’ordre du SARRANIER (Place Georges Gras 83250 LA LONDE LES MAURES) Le………………… 

Nom et signature du responsable .............................................................. Téléphone : ............. 

 

Le bordereau est à retourner IMPERATIVEMENT avant le 
15.6.2018 par courriel ou Avant le 30.6.2017 au SARRANIER 
sous format papier avec le règlement. Merci . 

En cas de météo défavorable le 2nd thonidé sera reporté les 21, 22, 23 septembre 2018 

BORDEREAU D’INSCRIPTION 
Contacts : Roger Pronzati  06 70 16 96 26  mail : roger.pronzati@orange.fr 

ou Jean Claude Vetter 06 11 40 78 19  mail : vetter.jeanclaude@free.fr 
 


